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La séance est ouverte à 11 h 25. 
 
 

Élection du Président et du Bureau de la cinquante-
neuvième session de l’Assemblée générale 
 

1. Le Président rappelle qu’à l’alinéa a) de 
l’article 99 du Règlement intérieur de l’Assemblée gé-
nérale, tel que modifié par la résolution 56/509, et à 
l’article 103, tel que modifié au paragraphe 9 de 
l’annexe B de la résolution 58/126, il est prévu que 
toutes les grandes commissions élisent leur Président et 
tous les membres du Bureau au moins trois mois avant 
l’ouverture de la session.  

2. La candidature de M. Balarezo (Pérou) a été pro-
posée aux fonctions de Président de la cinquante-
neuvième session. En l’absence d’autres candidatures, 
et en vertu de l’article 103 du Règlement intérieur, le 
Président croit comprendre que la Commission sou-
haite élire M. Balarezo (Pérou) Président. 

3. M. Balarezo (Pérou) est élu Président par accla-
mation. 

4. Le Président dit que le Groupe des États d’Asie, 
le Groupe des États d’Europe orientale et le Groupe 
des États d’Europe occidentale et autres États ont pro-
posé respectivement les candidatures de M. Ramadan 
(Liban),de Mme Anzorge (Pologne) et de M. Bernardi-
ni (Italie) aux fonctions de Vice-Présidents. Par ail-
leurs, le Groupe des États africains a proposé la candi-
dature de M. Abreha (Éthiopie) aux fonctions de Rap-
porteur. 

5. Par acclamation, M. Ramadan (Liban), 
Mme Anzorge (Pologne), M. Bernardini (Italie) sont 
élus Vice-Présidents et M. Abreha (Éthiopie) est élu 
Rapporteur. 
 

Fin des travaux de la Commission 
 

6. Le Président déclare que la Commission a termi-
né les travaux de sa cinquante-huitième session. 

La séance est levée à 11 h 30. 


